
 

 1/8 
 

 

 
PROCÈS-VERBAL 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Mercredi 7 mai 2025 

Le Montagnard, Villard-sur-Chamby 
 
 

1. Ouverture et 
salutations, 
adoption de l’ordre 
du jour 

Le Président de l’association, Eric Monachon (EM) ouvre l’assemblée générale en souhaitant la 
bienvenue aux personnes présentes, ainsi qu’aux différentes personnes représentant les 
municipalités et les associations.  
En particulier, Mme Laura Ferilli municipale de Blonay-St Légier, Mme Nicole Pointet, syndique de 
Jongny et présidente du groupement forestier de la Veveyse, M. Yves Genton municipal à de 
Chardonne, Mme Mirielle Columberg de Montreux Vevey Tourisme, Mme Françoise Schneiter de 
l’Association des résidents des Pléiades, Mme Delphine Hostettler des espaces verts de Montreux, 
M. Omar Soydan de la Société des intérêts des Avants. 
 
Excusé. e. s :  
Les municipalités de Montreux, La Tour-de-Peilz, Corsier, Corseaux ainsi que Jean Louis Sornin 
président de la société vaudoise d’horticulture.  
 
Scrutateur : 
M. Rémy Siegenthaler accepte d’être scrutateur. 
 
Ordre du jour : 
EM propose des modifications à l’ordre du jour (pt.7, présentation budget, pt.8 élection des 
membres et Président du Comité, pt. 9, cotisations).  
L’ordre du jour est accepté par l’assemblée à l’unanimité. 
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2. Adoption du PV 
2024 

Le PV de l’assemblée générale du 15 mai 2024 ne suscite pas de question et il est accepté à 
l’unanimité. 

 

3. Rapport sur les 
activités de l’année 
2024 

Le comité s’est réuni à six reprises en 2024. A ceci s’ajoute de multiples discussions par messagerie, 
rencontres individuelles et travaux communs. Des séances préparatoires avec l’association trail de 
Blonay St Légier, le Centre Manor, journées team building se sont déroulées au cours de l’année. 
 
Repérages pour les travaux d’automne:  
Des repérages des prairies à narcisses ont été faits sur Montreux suivi d’une visite avec le garde 
forestier dans des lieux où la forêt a repris ses droits et étouffe les narcisses afin de définir si cela 
est possible de défricher. Contacts avec les propriétaires concernés afin d’avoir leur accord pour 
effectuer les travaux courant de l’automne. 
 
Représentation :  
Des membres du comité ont représenté l’association dans des associations régionales, lors de la 
remise d’un don de la fondation casino Barrière, avec ProNatura Vaud, pour des journées de team 
building avec entreprise, ainsi que lors des séances du groupe pour le renouvellement des 
panneaux.  
 
Stands de sensibilisation :  
Un stand de sensibilisation a eu lieu le samedi 20 avril 2024 au Centre Manor avec une activité 
photo qui a très bien marché.  
Le stand de sensibilisation au marché de Montreux a eu lieu sur tout un weekend. La thématique 
du Narcisse en fêtes est présentée par des panneaux sur tout le marché et c’est un bon moment de 
partage avec les habitants de la région. Cela facilite aussi le recrutement de nouveaux bénévoles. R. 
Soydan remercie aussi l’équipe des espaces verts de Montreux qui mettent les panneaux tout le 
long des quais.  
Pendant la floraison, lors des weekend et jours fériés, deux stands de sensibilisation sont organisés 
par la société des intérêts des Avants et l’association des résidents des Pléiades qui sont vivement 
remerciées pour tout le travail effectué. C’est également les points de départ pour les 
ambassadrices et ambassadeurs et cela aide beaucoup à la coordination.  
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Une particularité l’an passé et qui sera réitérée cette année aux Avants : sur une journée, les 
étudiantes de l’école du Châtelard participent à l’action au stand et elles sont très contentes 
d’interagir ainsi avec le public. 
Grâce à deux habitantes du Mont Pèlerin, il y a eu également un stand de sensibilisation au Mont 
Pèlerin (chalet Butticaz). 
 
Ambassadrices et ambassadeurs :  
26 personnes réparties sur 12 jours de permanence aux Avants et aux Pléiades (weekend et jours 
fériés). Ce sont d’excellents moments de partage avec les promeneurs qui posent beaucoup de 
question sur la fleur. 
Un grand merci à la commission intercommunale de la taxe de séjour de la Riviera et Villeneuve qui 
finance cette activité. 
 
Clôtures et compteurs :  
Les travaux sur le terrain ont commencé avec le montage puis le démontage des clôtures dans la 
région des Tenasses/Prantin, aux  Avants ainsi que par la pose de compteurs de personnes sur les 
sentiers des Avants et Prantin pour Montreux Vevey Tourisme.   
 
Les foins : 
Les foins se sont déroulés d’abord aux Avants puis ont migrés sur les Pléiades. L’été très humide a 
rendu l’évacuation du foin difficile, la botteleuse ne pouvant pas passer sur les sentiers détrempés. 
Le foin avait de la peine à sécher, il a aussi été mis sous plastique pour tester ce type de bottelage 
qui finalement ressemble à du foin de silo. Il y a eu beaucoup de bénévoles, un grand merci ! Et on 
s’est senti soutenu malgré la météo difficile. La botteleuse est une motofaucheuse sur laquelle on 
peut mettre la machine et elle peut aller dans des terrains bien raides. Plusieurs terrains ont été 
annoncés très tardivement, mais nous avons pu répondre à toutes les demandes. 
Les choses vont du bon côté car pour plusieurs parcelles des solutions pérennes indépendantes de 
l’association ont été trouvées, ce qui est l’objectif à terme. 
R. Marggi remercie vivement aussi les personnes qui ont choyé les bénévoles des foins par leurs 
mets, gâteaux ainsi que les restaurateurs de la Tramontana et de Comme Avants et les particuliers 
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qui ont invités les équipes. Au total une surface d’environ 13 hectares en terrains difficiles a été 
exploitée.  
 
Les travaux d’automne :  
Bergwaldprojekt : il s’agit d’une fondation regroupant des personnes qui prennent leurs vacances 
pour effectuer des travaux en forêt. Sur 2024, deux semaines étaient dédiées à la commune de 
Blonay St Légier, une semaine pour des travaux sur Montreux et il y a eu une nouveauté cette 
année avec une semaine d’une classe d’élèves bernois (adolescents de 15-16 ans) pour l’aide au 
défrichage et la pose de nouvelles clôtures fixés du côté des Avants mais pour le compte de 
l’association. 
 
Collaboration avec des entreprises locales : 
Une journée de team building avec l’entreprise la Redoute qui a travaillé une demie journée (env. 
30 personnes) sur le terrain. D’excellents contacts avec les participants se sont créés. Cela permet 
de faire de la sensibilisation et en même temps une petite recette pour l’association. 
 
Communication :  
Le dépliant de l’association a été renouvelé avec l’ajout d’une brochure en anglais.  
Anne-Catherine Scyboz est vivement remerciée pour son excellent travail de communication sur les 
réseaux sociaux (Facebook, Instagram)  et cela nous aide beaucoup pour recruter des bénévoles. 
Plusieurs articles sur les foins (24h, Riviera, etc.) ont été publiés.  
L’effet positif des médias permet de recruter de nouveaux bénévoles. 
Montreux Vevey Tourisme fait un excellent travail de communication et transmission aux médias. 
Le court reportage de l’émission « Bougez vert » sur Ushuaia TV, parlant du Canton de Vaud à la 
belle saison, avec une ambassadrice des narcisses est présenté à l’assemblée. 
 

4. Rapport de la 
trésorière sur les 
comptes 2024 

Les comptes sont présentés en détail sur les dépenses et les investissements par exemple pour les 
dossiers de recherche de fonds et nouvelle impression de brochures. Une augmentation des 
dépenses est principalement due au renfort plus soutenu de Bergwaldprojekt. Dans les recettes, 
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les rentrées d’argent sont bien positives suite à la recherche de fonds. Il y a également des dons 
spécifiques. 
En résumé : 
Total des recettes :        CHF 68,787.28 
Total des charges :         CHF 49,428.77 
Bénéfice de l’exercice : CHF 19,358.51 
Capital au 31.12.2024 : CHF 58,860.59 
Pour répondre aux questions, les recettes de vente de miel sont sous recettes diverses, ainsi que le 
deuxième versement de la commune de Blonay St Légier en remerciement des travaux effectués 
par l’association.  
Pour l’année suivante nous distinguerons bien ce qui est versement des communes usuels ou 
exceptionnels. 
 
Laura Ferilli demande des explications quant à la comptabilisation du montant de CHF 3'000.- versé 
par la commune. Elle pensait qu’il était comptabilisé sous « dons ». Florence Vago précise que les 
CHF 3'000.- sont comptabilisés sous « recettes diverses ».  
 

5. Rapport des 
vérificateurs des 
comptes 2024 

Mme Laura Ferilli remplace M. Stéphane Roulet, chef de service des finances de Blonay – St Légier. 
Elle lit le compte rendu des vérificateurs de compte.  
 

 

6. Décharge du 
comité et des 
vérificateurs des 
comptes 

L’assemblée donne décharge à l’unanimité au comité et vérificateurs des comptes. 
 

 

7. Présentation du 
budget 2025 

Le budget 2025 est présenté. En résumé : 
Recettes budgétées :      CHF 47,500 
Charges budgétées :        CHF 62,500 dont utilisation des entrées de fonds 2024 pour CHF 11,000 
Excédent des dépenses : CHF -15,000 
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Martin Gill pose la question quelle est l’utilisation des CHF 11'000.- proposée ? Eric Monachon 
répond que le montant servira principalement, à la conception et l’impression des nouveaux 
panneaux ainsi qu`à l’engagement éventuel de professionnels pour l’entretien de certaines 
prairies. Le budget est accepté à l’unanimité par l’assemblée. 

8. Élection du comité 
et du président 

Mme Léa Megali a donné sa démission au 31 décembre 2024 en raison d’une multiplication de ses 
activités professionnelles et associatives. Le reste des membres du comité se propose pour un 
renouvellement et E. Monachon comme président. De plus E. Monachon propose Mme Chantal 
Christ comme nouvelle membre et lit sa lettre de motivation.  
Les trois points sont acceptés à l’unanimité par l’assemblée. 
Le comité est renouvelé, Mme Christ est élue et le président réélu dans sa fonction. E. Monachon 
remercie les membres de l’association pour leur confiance donnée au comité. 

 

9. Cotisation La cotisation reste fixée à 30.- CHF /personne et 120 CHF/ par collectivité, entreprise.  
10. Activités futures 

(et présentes) 
 Finalisation et impression des nouveaux panneaux, qui peuvent être remis en fin 

d’assemblée aux personnes intéressées (avec piquets et vis) contre signature. 
 Pâturage de Nermont (dégâts sangliers). Une équipe de bénévoles est venue remettre les 

bulbes en terre les 22 et 23 mars 2025. 
 Cours de formation des personnes des stands et ambassadrices donnés en commun afin 

que tout le monde transmette le même message.  
 Collaboration initiée avec le Montreux Palace. Journée team building envisagée. 
 Les activités usuelles sont prévues au programme (foins, défrichage de parcelles, 

Bergwaldprojekt). 
 

Nous recherchons toujours des bénévoles qui sont indispensables à l’association.  

 

11. Divers et 
propositions 
individuelles 

 Daniel Schöri demande si l’association tient également un stand à Prantin. EM : l’association 
ne tient pas de stand, mais le berger de Prantin a un petit projet d’accueil et l’association lui 
a donné du matériel de l’association pour les promeneurs. 

 Delphine Hostettler de la commune de Montreux rappelle brièvement les nouvelles lois 
forestières et loi arbres et arbustes. Au nom de la commune de Montreux elle remercie 
l’association de tout le travail effectué et propose un contact afin que les employés de la 
commune puissent bénéficier de journées team building. La commune se met à disposition 
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pour aider à la mise en application de la nouvelle loi faite à la base pour les villes. La 
commune de Chardonne, comme  le précise M. Yves Genton, municipal, propose également 
des conventions avec les agriculteurs.  

 Présentation des lois avec liste rouge de la confédération (N. Radiiflorus potentiellement 
menacé NT selon la nomenclature) et partiellement protégé dans le canton de Vaud (loi du 
30 août 2022 sur la protection du patrimoine naturel et paysager, LPrPNP). Voir le site de 
l’état de Vaud : https://www.vd.ch/environnement/biodiversite-et-paysage/protection-des-
especes. 

 Omar Soydan, président de la société des intérêts des Avants, remercie l’association pour le 
travail du comité et des bénévoles. Il donne de bonnes nouvelles de la replantation aux 
Avants sur la parcelle SIA le long du funiculaire. Sur la partie du haut, feuilles et floraison à 
venir. Partie du bas que des feuilles pour le moment (réchauffement climatique, passage de 
taupes, plantation différente, en motte ou par bulbes?). Cette année ainsi que l’an passé 
l’herbe est très haute pour la floraison du narcisse et à voir sur les années à venir ce que 
cela va devenir.  

 Commentaire du fondateur de la Clairière Alfred Siegenthaler : au début de l’installation de 
la fondation, il y a 40 ans, peut-être un demi-hectare seul de narcisses était présent. 
Maintenant il estime à plus de 6 hectares la surface de prairie à narcisses venus 
naturellement avec une agriculture respectueuse en biodynamie.  

 Jean-Philippe Ducommun précise que le travail de défrichage que Bergwald a fait sur son 
pré en Azot porte ses fruits car cela  pousse magnifiquement après leur passage.  

 Nouveau membre Fréderic Boudry de St-Légier se présente, et parle de la magnifique 
prairie aux Outières  appartenant à la famille de son épouse.  Il remercie pour le travail 
général de l’association.  

 Sylvie Schöri remercie l’association pour l’aide apportée par les bénévoles pour les foins 
d’une parcelle Pronatura au Vallon de Villard . 

 Idem de la part de Claire Lise Vuadens remercie également l’association pour les foins aux 
Sîtes.  

 Pierre Dupuis co-président du comité d’organisation présente la fête aux Avants avec R. 
Soydan. La fête aura lieu les 29, 30 et 31 août et invite l’assemblée à y participer en 
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présentant le programme bien sympathique. R. Soydan fait appel aux membres pour le 
cortège afin de représenter l’association.  

 E. Monachon rappelle que les vérificateurs de compte en accord avec les communes de 
Montreux , Blonay-Saint-Légier et Chardonne sont les boursiers communaux  et précise que 
pour 2025 cela sera le tour de Chardonne. 

 E. Monachon remercie tous les membres de l’association et les bénévoles sans qui les 
travaux de sauvegarde des narcisses ne pourraient être effectués. 

 
Le Président clôt l’assemblée à 20h45. Il remercie toutes les personnes présentes et les invite à 
poursuivre les discussions pendant l’apéritif. 

 
Le PV est rédigé par I. Décosterd 


